
ACTU VS 23/06/25

6 LE NOUVELLISTE  
www.lenouvelliste.ch

A
Bresse, mercredi 
après-midi, ça sent la 
fin de l’année sco-
laire. Les enfants 

sillonnent la cour entre quiz, 
minigolf et tournoi de basket. 
Mais sous le préau de l’école 
vétrozaine, un attroupement 
d’adultes attire l’attention. 
Une conférence de presse a été 
convoquée. 
Olivier Cottagnoud, ancien pré-
sident et actuel conseiller muni-
cipal, a le sourire. «C’est une pre-
mière suisse», clame-t-il en 
pointant du doigt le véhicule qui 
s’approche. «Voici le cyclobus.» 

Depuis le 29 mai, ce véhicule 
électrique transporte un lot 
d’écoliers de la crèche jusqu’aux 
salles de classe. Huit sièges, huit 
pédaliers et un chauffeur adulte 
qui tient le volant. Sous leur cas-
que, les enfants sont unanimes: 
«C’est trop cool.» 

Une homologation  
temporaire 
L’engin, importé des Pays-Bas, 
compte une centaine d’exem-
plaires en Europe. «Mais en 

Suisse, aucune base légale ne 
permet à ce véhicule de circu-
ler», explique Baptiste Morier. 
Depuis huit ans, ce spécialiste 
des systèmes électroniques de 
vélo tente d’implanter le cyclo-
bus sur le territoire suisse. «Au-
cun canton, aucune commune 
n’a été aussi loin.» A Vétroz, 
cette phase test a été rendue 

possible grâce à une homolo-
gation temporaire délivrée par 
le Service cantonal de la circu-
lation routière et de la naviga-
tion.  
L’autocollant «25 km/h», apposé 
sur la carrosserie, fait partie  
des ajustements demandés en 
cours de route. Et d’autres per-
fectionnements seront menés, 

assure Baptiste Morier: «C’est 
plus facile d’améliorer quelque 
chose d’existant.» 

Un remède  
aux parents-taxi 
Du côté de la commune, les ob-
jectifs sont clairs: désengorger 
les abords des écoles, limiter le 
phénomène des parents-taxi, 

se passer du bus scolaire tout 
en proposant aux enfants une 
alternative ludique. Selon Oli-
vier Cottagnoud, les avantages 
sont nombreux: «Et puis, les ci-
toyens ont le sourire lorsqu’ils 
croisent la route du cyclobus.» 
Soutenu par Pro Velo Valais, le 
projet est salué comme «une 
avancée majeure pour la mobi-

lité douce scolaire dans le 
pays». Dans un communiqué, 
les partenaires affichent leur 
ambition: «Cette première ex-
périmentation ouvre à présent 
la voie à une homologation dé-
finitive au niveau national, 
permettant le déploiement du 
cyclobus dans d’autres com-
munes du canton et du pays.» 

L’expérience reconduite? 
Le coût du projet est estimé à 
25 000 francs, dont la moitié 
financée par le Service canto-
nal de la mobilité. Quant à  
savoir si l’expérience sera re-
conduite, Olivier Cottagnoud 
se montre prudent mais con-
fiant. «Le Conseil municipal 
décidera si une deuxième 
phase du test reprendra à la 
rentrée.» 
Chez les porteurs du projet, on 
compare volontiers ce cyclobus 
aux navettes autonomes de 
Sion. «On a besoin de rassurer la 
population avant d’envisager la 
création d’une base légale. Mais 
ce projet pilote est un bon si-
gnal», conclut Baptiste Morier.

Le premier cyclobus  
scolaire de Suisse 

A l’école de Bresse, à Vétroz, le dernier jour d’école a marqué la fin de la période test du cyclobus.

 Première nationale dans la commune, où des enfants pédalent jusqu’à l’école en cyclobus.  
Un vélo électrique de huit places qui a pour objectif de trouver sa voie sur les routes du pays.
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“Le Conseil municipal  
décidera si une deuxième 
phase du test reprendra  

à la rentrée.” 
OLIVIER COTTAGNOUD 

CONSEILLER COMMUNAL DE VÉTROZ

“Aucun canton, aucune  
commune n’a été aussi loin 

que Vétroz.” 
BAPTISTE MORIER 

SPÉCIALISTE DES SYSTÈMES  
ÉLECTRONIQUES DE VÉLO

Nouveau règlement sur l’eau d’irrigation

La commune d’Ardon va modi-
fier la manière dont elle fac-
ture l’eau d’irrigation. En 
marge de l’assemblée primaire 
dédiée aux comptes, l’exécutif 
a présenté un tout nouveau rè-
glement. Et le texte a été accep-
té à une très large majorité, 
avec une seule abstention. 
Le nouveau cadre balaie un rè-
glement en vigueur depuis 
1984 et instaure le principe du 
consommateur-payeur. Con-
tacté, Pierre-Marie Broccard 
confirme une augmentation 
des coûts avoisinant le «x10» 
pour les citoyens. Par exemple, 
pour une villa située sur une 
parcelle de 800 mètres carrés, 
le prix passe de 4 à 40 francs. 
«Ce nouveau système permet 
d’avoir un modèle autofinan-

cé. Avec l’ancien règlement, on 
accusait des pertes entre  
65 000 et 100 000 francs par an-
née», explique le président 
d’Ardon. 
Un régime transitoire est pré-
vu: durant les deux premières 
années, les montants seront ré-
duits de moitié. Le règlement 
entrera en vigueur dès son ho-
mologation par le Conseil 
d’État. 

«L’un des meilleurs  
exercices» 
Côtés finances, la commune 
affiche 18,8 millions de reve-
nus pour 14,6 millions de 
charges, générant une marge 
d’autofinancement de 4,2 mil-
lions. Après amortissements, 
attributions et prélèvements, 

le bénéfice final s’élève à  
537 533 francs. «L’un des 
meilleurs exercices de la der-
nière législature», note le rap-
port. 

Les investissements nets réali-
sés s’élèvent à 5,7 millions, 
alors que la somme budgétisée 
se montait à 3,2 millions.  
DAMIEN RAPALLI

L’assemblée primaire a accepté 
lundi dernier un nouveau règlement sur 
l’eau d’irrigation. Les prix vont augmenter. 
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Le nouveau cadre balaie un règlement en vigueur depuis 1984 et ins-
taure le principe du consommateur-payeur. IMAGE D’ILLUSTRATION/KEYSTONE

Un nouveau chef du Service de  
l’application des peines et mesures 
Nommé par le Conseil 
d’Etat, René Duc prendra 
ses fonctions à la tête du 
Service de l’application des 
peines et mesures (SAPEM) 
début septembre. Il succède 
à Georges Seewer qui par-
tira à la retraite le 31 août. 
Agé de 54 ans, René Duc 
travaille depuis dix ans 
comme chef de l’Office des 
sanctions et des mesures 
d’accompagnement 
(OSAMA). Il est chargé de la 
mise en œuvre des déci-
sions prononcées par les 
autorités judiciaires et con-
naît bien les différents acteurs des milieux pénal et carcéral. 
Après avoir effectué des études de psychologie et d’expertise 
psycho-judiciaire à Berne et Sion, il a commencé sa carrière 
comme psychologue dans les cantons de Vaud et de Fribourg, 
avant de devenir psychologue légal pour la Fondation valai-
sanne de probation en 2015. Il occupe également, depuis cette 
même année, la fonction de juge assesseur auprès du Tribunal 
des mineurs. CLÉMENT GIRARDOT

VALAIS

René Duc vient d’être nommé chef 
du Service de l’application des 
peines et mesures par le Conseil 
d’Etat. DR
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